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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès du président de la Cour de justice en tant
qu'elle retire l'assistance juridique (art. 121 CPC et art. 21 al. 3 LaCC), compétence
déléguée au vice-président soussigné (art. 29 al. 5 LOJ ; arrêt du Tribunal fédéral
2D_6/2012 du 31 juillet 2012 consid. 2). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11
RAJ).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème éd., n. 2513-2515, p. 453).

E. 2
A teneur l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'une procédure de recours. Par conséquent, les pièces nouvelles
produites par la recourante et les faits qu'elles contiennent sont écartées de la procédure.

E. 3
La recourante soutient qu'elle n'a pas eu connaissance du courrier de l'Assistance juridique
du 20 avril 2016 lui demandant de se déterminer au sujet du retrait envisagé du bénéfice de
l'aide étatique. Elle se plaint donc implicitement d'une violation de son droit d'être entendue.

E. 3.1
D'après les art. 120 CPC et 9 RAJ, l'assistance juridique est retirée lorsque les conditions
d'octroi ne sont plus remplies ou qu'il s'avère qu'elles ne l'ont jamais été. Selon l'art. 10 al. 2
RAJ, la personne bénéficiaire est entendue sauf si l'urgence ou les circonstances s'y
opposent. Eu égard à la nature formelle du droit d'être entendu (ATF 135 I 279 consid. 2.6.1
; 127 V 431 consid. 3d/aa), une éventuelle violation de cette garantie de procédure doit être
examinée en premier lieu (ATF 124 I 49 consid. 1).
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AC/24/2013 Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend
pour le justiciable le droit de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne
soit prise touchant sa situation juridique (ATF 133 I 270 consid. 3.1 ; 126 I 15 consid. 2a/aa
; 124 I 49 consid. 3a). Il comprend également le droit pour le justiciable de fournir des
preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision (ATF 135 II 286 consid. 5.1 ; 135
I 187 consid. 2.20 ; 129 II 497 consid. 2.2). La violation du droit d'être entendu entraîne
l'annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances de succès du recours sur
le fond (ATF 137 I 195 précité consid. 2.2 ; 135 I 279 consid. 2.6.1) ; celle-ci peut toutefois,
à titre exceptionnel, être réparée, pour autant qu'elle ne soit pas particulièrement grave et
que la partie concernée ait la possibilité de s'exprimer devant une autorité de seconde
instance disposant d'un pouvoir de cognition complet en fait et en droit (ATF 137 I 195
précité consid. 2.3.2 ; 136 V 117 consid. 4.2.2.2 ; 133 I 201 consid. 2.2).

E. 3.2
Aux termes de l'art. 137 CPC, lorsque la partie est représentée, les actes sont notifiés à son
représentant.

E. 3.3
En l'espèce, le courrier du 20 avril 2016 demandant à la recourante de se déterminer au sujet
du retrait envisagé de l'aide étatique a été notifié en l'étude de Me B______, auprès de
laquelle la recourante a fait élection de domicile lors du dépôt sa requête d'assistance
juridique le 7 janvier 2013. Or, dans la mesure où la recourante a expressément déclaré, par
pli du 5 avril 2016 à l'Assistance juridique, que le lien de confiance avec cette avocate était
rompu et demandé la nomination d'un autre conseil, il ne pouvait être présumé que l'élection
de domicile effectuée plus de 3 ans plus tôt perdurait pour la procédure de retrait de l'aide
étatique. Le courrier litigieux n'ayant pas été valablement notifié à la recourante, cette
dernière n'a pas eu la possibilité de se déterminer et de fournir les documents requis avant
que la décision de retrait de l'assistance juridique ne soit rendue. Les réquisits formels
imposés par les dispositions susmentionnées n'ayant pas été respectés, la décision de retrait
doit être annulée. Partant, le recours sera admis et la cause renvoyée au Vice-président du
Tribunal civil pour nouvelle décision, après instruction complémentaire sur la valeur du
bien immobilier dont la recourante est copropriétaire au Portugal et sur les facultés de la
recourante de disposer du bien en question.

E. 4
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). * * * * *
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AC/24/2013 PAR CES MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A la forme :
Déclare recevable le recours formé par A______ contre la décision rendue le 8 juin 2016
par le Vice-président du Tribunal civil dans la cause AC/24/2013. Au fond : Admet le
recours et annule la décision entreprise. Cela fait : Renvoie la cause au Vice-président du
Tribunal civil pour instruction complémentaire et nouvelle décision. Déboute A______ de
toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le recours.
Notifie une copie de la présente décision à A______ en l'Étude de Me Cédric DURUZ (art.
137 CPC). Siégeant : Monsieur Jean-Marc STRUBIN, vice-président; Monsieur David
VAZQUEZ, commis-greffier.



Le vice-président : Jean-Marc STRUBIN

Le commis-greffier : David VAZQUEZ

Indication des voies de recours :

Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art.
72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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